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Section III. Moyens dont dispose l'acheteur en cas de

contravention au contrat par le vendeur

Article 45

1) Si le vendeur n'a pas exécuté 1'une quelconque des oblig3tions résultant pour

lui du contrat de vente ou de la présente Convention, l'acheteur est fondé à

a) exercer les droits prévus aux articles 46 à 52;

b) demander les dommages-intérêts prévus aux article 74 à 77.

2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des dommages-intérêts lorsqu'il

exerce son droit de recourir à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur par un juge ou par un

arbitre lorsque l'achetour so prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de

contravention au contrat.

Article 46

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses obligations, à moins

qu'il ne se soit prévalu d'un moyen incompatible avec cette exigence.

2) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur ne peut exiger

du vendeur la livraison de marchandises de remplacement que si le défaut de conformite

constitue une contravention essentielle au contrat et si cette livraison est demandée au

moment de la dénonciation du défaut de conformité faite conformément à l'article 39 ou
dans un délai raisonnable à compter de cette dénonciation.

3) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur peut exiger 
du

Vendeur qu'il répare le défaut de conformité, à moins que cela ne soit déraisonnable

compte tenu de toutes les circonstances. La réparation doit être demandée au moment de

la dénonciation du défaut de conformité faite conformément à l'article 39 ou dans un
délai raisonnable à compter de cette dénonciation.

Article 47

1) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai supplémentaire de durée

raisonnable pour l'exécution de ses obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notification l'informant que celui-ci

n'exécuterait pas ses obligations dans le délai ainsi imparti, l'acheteur ne peut, avant

l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de

contravention au contrat. Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de

demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécution.


